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Technologies
• 19 mm pêne, boîtier et certains éléments de fermeture sont en acier spécial cémenté
• Alarme basée sur la technologie ABUS 3D : système de détection des mouvements
• Alarme d’une puissance de plus de 100 dB
• L’antivol  peut-être transporté en condition fermé sans l’activation du système d’alarme grâce à un système de

reconnaissance des freins
• Une LED multicolore et différents sons sont utilisés pour vous informer sur l’état des piles, l’activation et le statut

de l’alarme
• Le cylindre ABUS X-Plus offre une protection très élevée contre toutes sortes d‘attaques brutales, par exemple le

crochetage
• Livré avec deux clés, dont une lumineuse de type LED
• Livré avec piles AAA pour le fonctionnement de l’alarme
• Livré avec une code card pour la reproduction des clés

Utilisation et application
• Protection pour les lieux avec risque très élevé de vols
• Recommandé pour la protection d’une moto haute gamme

Conseils
• Cet antivol est disponible en s´entrouvrant, c´est-à-dire  une seule clé pour tous les antivols
• Les bloques-disques sont les plus pratiques des antivols car ils sont facilement transportables
• Pour augmenter  la sécurité lors des temps de parking, il est recommandé d’accrocher la moto à un objet fixe
• Grâce au système de détection 3D, l'alarme se déclenche en cas de déplacement non voulu du véhicule même si le

bloque disque est encore sur la moto.
• Une lumière rouge flash de la LED  donne un effet dissuasif
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Caractéristiques techniques - GRANIT™ Detecto XPlus™ 8077 II SRA orange
Poids 880 g
Type de fermeture clé
couleur de surface orange
couleur design orange
fonction alarme Oui
EAN 4003318786099

Sous réserve de modifications techniques. Nous déclinons toute responsabilité pour les fautes d’impression et les erreurs. © ABUS 04/2024


